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/ gil MINISTERE DU TRAVAIL
J HOTEL DU GOUVERNEMENT

/ QUEBEC

 

Québec, ce 5 mai 1947,

MEMO Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St=Joseph,
Québec,

Sujets Convention collective intervenue entre Le
Séminaire de Québec et l'Association professionnelle
des professeurs laics de l’enseignement secondaire de la
P-ovince de Qusbec,Inc.

jionsieur,

Je vous inclus une conie de cette convention conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amen-
dements ) et déposée au ministtre du Travail le 24 mars 1947
sous le numéro 411 ; je vous nrie d'en faire l'ütude et de me camu-
niquer vos observations,

Le Sous-n'ni stre
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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 5 mai 1947,

MEMO destiné & Comnission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québeo © |

Sujet; Conve coll. entre Le Séminaire de
usbec et l'Association professionnelle des professeurs
laics de l’enseignement secondelre de la Province de

Monsieur, québec, Inc.
 

Je vous inclus une oople de cette convontion conclue
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (SoReQe, 1941, chapitre 162
ot amondoments), datée du <1 mars 1947 ot déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro 411.

S8inodrement & vous,

Le Sous-nindstre

B=1S5



   

  

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

®
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LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC 5
JUGE EUDORE BOIVIN, =.

 

PRESIDENT. ; d

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. 9

BRUNAY BRAIS, Me

MEMBRE

Québec le 20 maf, 1947.

€

Monsieur Gérard Tremblay, [

Sous-ministre du Travail, a
Hôtel du Gouvernement ,
Québec, P.Q.

RE: Le Séginaire de Québec,

L'Association professionnelle des professeurs laic de
d'enseignement secondaire de la Province de Québec Inc,

Monsieur le sous-aninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du § mai 1947, , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 mars 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 24 mars, 1947
sous le numéro 411,

Bien a vous,

 104 D
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
yh HOTEL DU GOUVERNEMENT

} ) ÿ QUÉBEC

Québec, co 5 mai 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, |
286, rue St=Joseph, 2

Québeoe .

Sujets Convention colleotive entre L8 Séminaire de
Quebec et i'Association professionnelle des professeurs

laics de l'enseignement secondaire de la Province de
Monsieur, Québec, Inc.

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe chapitre 162sA et amondoments), je

Nous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du

21 mers et déposée au ministère du Travail le 24 mars 1947

sous le numéro * en exécution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.R.Q.,

1941, chapitre 162 et amendements).

Sincdrement & vous, §

1» scus=ministre >”
Hel4

Poil76
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 27 mars 1947.

MEMO destiné & La Cemmission de Relations ouvriédres,
286, rue St=Joseph,
Québec °

Sujets Convention collective entre le Séminaire de Québec et
l'Association professionnelle des professeurs latcs de l‘ensei

Eenenontsecondairedela provincedeQuébec,Ine,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
Shapitre 162 et amendements), le yf mars 1947 sous le numéro

Sinedrement & vous,

1a sous=xinistre

MC.
inel. Hel2

T=1177

T
n
e

P
T
S
s
a

 ' er



A
5
»

E
S
W
a
d

2 1

A | T=1158

 

ar a ce, Le a ; - FAs RN 2 = J 7 >

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, ce 27 mars 1947.

Monsieur Paud-André Laberge, secrétaire,
Association professionnelle des professeurs laîques
de l'enseignement secondaire de la province de Québec,
Séminaire de Québec,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Jo vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fuit au ministdre du Travail, lo 24 mars 1947
sous lo numéro 411 , de la convontion collective conclue
sous la Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amendomonts) et intervenue ontre le Séminai-

re de Québec et J'Association professionnelle des profes-

seurs laics de l enseignement secondaire de la province

de Québec, Inc.

La partic ouvrière ayant été rooonnuo lo 8
janvier 1947 ocammo agent négocictour par la Commission do
Rolations ouvridros de Québoec, lo dépôt dc cotto convon-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot cmendements),

Vcuilloz agréor l'oxprossion do mos moillours
sontiments,

Lo Sous-ministro

MC.

incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 27 mars 1947.

Monseigneur Ferdinand Vandry, ptre,

Supérieur général du Séminaire de Québec,
Séminaire de Québec,
Québec.

Monseigneur,

Jo vous inclus un cortificat constr tant
lo dépôt fait ou ministèro du Travail, lo 24 mars 1947
sous le numéro 411 , de la convontion collective concluo
sous la Loi des Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amcndomonts) ot intorvenue ontro le Séminai-
re de Québec et l'Association professionnelle des profes-
seurs laics de l'enseignement secondaire de la Provincede

Québec, Inc,

Lao partic ouvridre ayant été rcoonnuo lo 8
janvier 1947 canmo agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvridros do Québec, lo dépôt dc cottc convene
tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot omondemonts).

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

MC.

incl.

HE-2



MINIÈTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
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Québoo, ce 27 mars 1947.

» 8 Me Karis-Louis Beaulieu, avocat,
> 111, Côte de la Montagne,

Québec.

Cher monsieur,

. À Jo vous inclus un cortificat constatant
le dépôt fnit au ministèro du Travail, lo24 mars 1947

; sous lo numéro 411 , de la oconvontion colloctive concluo
sous la Lol dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ct cmendomonts) et intorvenuo ontrole Séminaire
de Québec et l'Association professionnelle des professeurs
laics de l'enseignement secondaire de la Province de Québec,

t : Inc.

Lo partic ouvridre ayant été rcoonnuo lc 8
Janvier 1947 canmo agont négociateur par la Commission do

A Rolations ouvrièros do Guéboo, le dépôt dc cottc convon-
a: tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dénôt
> ¥ oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
P| chapitre 162-A ot omondements).
0

| Vouilloz agréor l'oxprossion do mos moillours
bu sontimonts.

Lo Sous-ministro

7 MC.

inel.

T-1158
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Province de Québec... Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 194], chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 422
Number

Les présentes établissent que le |Vingt-quetrième
It is hereby certified that on the

jour du mois de U8F® mil neuf cent quarante- soph
day of the month of ninet¢cen hundred and forty-

le ministère du Travail a requ de Fe Naris-Lsuis Beaulieu, aveeat, 111, Cte de le
the Department of Labour has received from

Montagne, Québec,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro (a
the hereinafter mentioned agreement, which hus been deposited under Number

 

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 2 nars 1947. Fa viçueur du ler septenbre 1946
A collective agreement under date of $4 ler aeptenbre 1947. Renouvellement autone-

intervenue entre: Le Séminaire de Québec et l'Association professionnelle des
between: professeurs laies du l'onsoignenent secondaire de la Previaee

de Québes, Ine.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en lacité de Québec,
Given in the Government House. in the City of

Sc Seal ce viagt-septidas jour du mois de
eau - vea this day of the month of

"are mil neuf cent quarante- soph
nineteen hundred and forty-

ue.

H-1
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Québee, le 24 mars 1947,

Monsieur Mayie~-louis Beaulieu, avocat,
211, côte Ge la Montage,
Québes, Qué.

Cher nonsieur Beaulieu,

J'aceuse réception de votre lettre du 22
mars ainsi que de la copie authentique de la cavention
collective intervenue entre le Séminaire de Juébec et
l'Association professionnelle des professeurs laiques de
l'enseignement secondaire de la province de (uébec, dont
dépôt est fait d'accord avec les dispositions de l’article
Z3 de la Loi des Syndicats professionnels; une attestation

afficielle de dépôt sera envoyée aux deux parties.

Je ne manquerai pas de lire attentivement
cette convention dont vous dites tant de bien.

Coréialement vôtre,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
Yo

      

|
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À MARIE-LOUIS BEAULIEUA .
_ re AVOCAT
» oN~~ < 111, COTE DE LA MONTAGNE
&Æ 19e est)

QUEBEC. 22 mars, 1947,

LETTRE RECUE
NAR 24 1947

SXNI6TREUS-M .
SOU TRAVAIL; Sera

We à
y 0. :

Le ec? 8° | .
: mère > RE: conventio.. collective Séminaire de

    
 

° e Qué. & L'Ass. professionnelle des yro-
or fesseurs laïques de l'ensuinement se-

€ condaire de la provincedoqusboe. _ 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

        

2 Je vous inclus la convention col-
™ lective ci-haut mentionnse pour être déposée,en conformit3
ve avec l'article 2% de la Loi des syndicats professionnels.

| Si vous en avez le temps, je vous
) demanderais de lire cette convention. De toutes celles
¥ dont j'al dirizd la nigociatioh, au point de vue syndical
3 comme au point de vus l3gal, je crois que c'est une des

meilleures, celà tant par le fond et la disposition de la
matiere que par la rsdaction. Celà s'explique p:r le ca-

a ractere et la cuulité des parties en pr:sence, les messieurs
9 du Sdmin.ire et les professeurs.

a C'est monseigneur Vandry et le
3 chanoîne Bergeron eux-mêmes qui reprssentaient l'employeur,
4. alors. que l'Association l'3tait par trois professeurs hau-

KI BUREAU DU SOUS-Mitemrpt qualifiés.
5 Préparer rôférence à : |
Le

< _ mn eg

I0

oo.a Croparat - TU
PL 1 LA 1 Case

§ |__|.i
Alfieà td

,Ç M'en cris: |

B Faire 1y nesou

N M3 tdidphoner
RY C'assifier
ra copies
7
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CONVENTION COLLECTIVE DX TRAVAIL

 

ENTRE

 

Le Séminaire de Québec, corporation lé alerent cons-

tituée, avant sou siège social À Québec, partie de pramniire
part, ci-aprds appelée "l'kKmployeur.'

et iS

L'Assoclatlon professionnelle des professeurs lales
de l'enselgnement secondaire de la Province de Quebec, Inc.,

corporation le alement constituée en vertu de la Loi des Syn-
dicats profe sslonnels, S.R.Q. 1941, ch. 162, ayant son siège
social à Québec, partis de deux 1 ème part, ci-après apueléa
"1 t'Associatton."

Les parties intéressées s'entendent comme sult:

l.- Objet et but de la convention :
 Si

nd
W
N

a) Cette convention a pour objet de régler les rap- 3
ports entre l'Employeur et l'Association et de déterminer des
conditions ce travail i-stes ot équitables pour le Séminaire
de Québec et ses professeurs laics.

b) z11le à pour out d'établir les relutions entre les
intéressés sur des bases de justice et de charité selon la
doctrins sociale da l'Kgçlisco.

2.- FReconnaissance syndicale :
 

a) L'Employsur reconnaît l'Association comme repré-
sentant officiel de ses professeurs lulcs et con.ent à néyo-
cler avec ells selon la législation du travail en vigueur cans
la Province de quebec, pour tout ce qui re ardeo les salaires

et les autres conditions de travail,

db) Æn vus de meilleures relations, l'@nployour acces-
te de tralter toutes les questions relatives à la convention
collective avec un représsentant officiel de l'Association.

E, - Pr - Ek N = 9 N fay ye, © H - N 2 = -ce PE wrSCJUNC re I AE e : ave, men eme eur a
E pss : LEE ES TLE Lo CE vy a > j an Re Soa eet1 ‘ D LON EJ *>A 735M A Fol pr Nd 2e &. Loue” 8 at } NS + ae by Lo.

Ni ve > : a I ji N
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c) L'Association peut afficher dans le Séminairs à
un endroit césiné par les autorités tout document approuvé
par alles.

d) L'Employeur communique tous les 6 mois à l'as-
sociation la liste compldte de ses nouveaux professeurs. De
son côte l'Association communique tous les 6 mois & l'auyloyeur
une liste de ses nouveaux membres, de ses membres démissionnai-

res ou exclus.

6e) L'imployeur convient de s'udraesser à !'associa-
tion pour obtenir les nouveaux professeurs dont il ,eut avoir
besoin, et s'ensa-e à n'employer, si possible, que des pro-
fesseurs qui ont une carte de membre de l'association, et
font urtie de lu section ce québec.

3.- Sécurité syndicale :
 

Parmi les professeurs actuellement au service de
l'Enployeur, ceux qui ne font pas parties de l'Association
peuvent ou non y adhirer; ceux qui en sont déjà membres doi-
vent le demeurer comne condition d'emploi.

Cependant, si, pour des raîsons personnelles, un
membre quitte l'Association, et si L! Employeur ne croit pas
devoir se dispenser de ses services à cause de sa conpétence
ou de ses qualifications, son cas est réglé de la manière pré-
vue à la présente convention codlective pour la solution ces
ditférenas.

Quant aux nouveaux venus, ils doivent entrer auns
l'Associutinn à l'expiration d'un délai de trofs mois.

Teyenaunb, Si 13 nouveau pirolusseur croit, , our dos
raisons porsonnelles, ie pus devoir adhérer à l'Association,
et si, d'autre osaurt, l'Employeur ne croît vas devoir se ais-

penser de ses services, son cas est réylé de lu manière pré-
vue à lu présente convention collective pour la solution des
différends.

4.- Comité des relations professionnelles :
 

a) Dans les quinze jours (15) qui suivront la signa-
ture de la yresente convention, un comité des relations yro-
fessionnellss sera constitué pour en surveiller et en assurer
l'observance.
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b) Ce comite sera composé de deux représentants
de la partie de premlèrs part, ot de deux reprdssentants do la
partie do deuxidme part.

5.- Règlements des différends :
 

a) Dans les cas de différends où l'Association ou un
a àprofesseur se plaindre, on suit la procédure suivante :

1/ Le différend est soumis par écrit en premier
lisu au Prof ot ces Studios.

2/ S'il n'y u pas de solution satisfaisante dans
rois jours (3) qui suivent, le différend sera soumis
rit au Supééisur du Patit Séminaire.

3/ Si le cas n'est pas rézlé duns les trois jours (3)
qui sv'vant, 11 sst reféré Au comité dos relations ,rofession-
nelles. (Ceïiui-ci doit rendre sa décision dans les sept (7)
jours qui suivent la présentation du Ciff3rend au Supérieur.

4/ S1 le comité vchous dans su tâche, ou si l'une des
s se croît lesse, où peut recourir au Comité c'urbitrage

formé en rvortn do l'article qui sult.

b) Dans lus cas de différends où l'ænployeur a & se
plaindre das l'Association ou d'un professeur, on suit la procédu-
re suivante :

1/ Le différend est soumis par écrit au Cohseil d'ad-
ministration de l'Association.

2/ Si le cas n'est pas réglé dans les trois jours (3)
jui suivent, 11 sst réfôré an comité dne raletfons nrofesston-
nellus. ’olui-ci uit rai”. 88 dicision Guns les saut (7)
Jours cui suivark la nrésentation au difr/rend =" Conseil. .

3/ SL le conlté échoue dans su tâche, ou si l'une des
parties so crofît lésée, on pent recourir au Coulté d'arbitrage
form: en vartu da l'article qui sult,

-Se= {Comité d'arbltruge :
 

Un comité d'arbitruse sera constltud pour ré ler les
aifférands qul n'auront pas regt do sulution satisf:{sante au
Comité des rlatfomns proforsasionnell-s, ot sa décision sera fi-
nals. Ce Comité u'arb!t 153 ost composé d'un *’>yrécrentant du
Séminaire, d'un représentant ce l'Association et d'un revrêsen-
tant nomné ,ar l'Archevôêque da ,uétes.

           

 
  



7.- Définitions :
 

a) Les mots "PROFESSEUR LAIC" désignant toute person- g
ne enseignant duns une malscn d'ensel ni ment secondaire at ne >
falsant pus partis du cleré ou d'unu comn.naiuté reliiauss.

db) Les mots "FROF.SSAUR RÉGULIER Du FRI IIS TAPSGORIS" <
désignent le professeur qui ensoirne l'une or plusfaurs dos
matisres fonüsmentules du cours secondaire, telles (ne définies
au paragraphe f/ du présent arttcle, et yul fournit quarante
heures (40) de travail par semaine, c'est-à-dire qui donne:

1/ ào 14 à lb heures de cours ,ur venulnu, survell- }
lancs en classe comprise, dans les classes de ran wire, ex - :
cepté lasversificution, at dans toutes las claascs dr cours |
de lstires pour les natidres ne c mportant ,us ce correction
de devoirs;

2/ de 9 & 12 heures de cours pur semalne, survelllan-
ce en classe comprise, dans lss classes de lettras et lu ver-
siffication, pour les matières comportant correction de devoirs

3/ de © à 10 heures de cours par semaine, survelllan-
ce en classe compr!ise, dans les classes de philosoghie.

NCTE.- Quand un professeur enseicne à la fois dans
plus d'une des sections énumérêos aux SOUS-pura_ra-
ches 1, 2 et 3du présent article, on doit à ablir
une noyenne C'heures d'après les maxima Jos 21PPr4-
‘nntes soctions où tl anselns.

c) Les mots "PROFKSSEUR REMPLACANT" désignent la pro-
fesseur engagé pour Sante la place d'un professeur révulier
absent. >

d) Les mots "PFROK3SEUK IMsGULIaïN Da SaCOXP.! CATAGORIE"
désignent le professeur engugd pour enselgner l'une ou plu-
sieurs des mutièdres fondamentales du cours secondaire, telles
que définies au paru ræ he f/ du présent article, muis pour
un lLiombre d'heurus intérieur, pur sonalne, au lalla Paqui58
Jour un rofusseur ru uller de premlirc cutégerie.

_ Ee) Les mots "PROF:SSIIR SPXCIAL" désicnent tout pro- |
fesseur qui n'enseigno pus l'une des matidres fondamuntales ‘
du cours secondaire, telles que définies av pura_rg he f/ iv )
du présent article.

j d



f) Las motsJATTSRES FONDA TUTAL SS D'' COLA3 SsCONPAI-

RE" désinent: lau rell lon, la lansue et lu littérature fran-
alses, l: lunve 2t la littérature an:sluts e, la langue et la
ittérature latines, la lancue et la littérature ,recques, l'nhis-

toire, la Soraphle, la phllosophie, lss mathémat !ques, les
sclences physiques, chimiques et naturelles.

3) Les mots "ANNEES D'EXPZRIZICAE" déslsnent les années
30) un professeur a enseigné dans une maison publique d'ensei-
gnement secondaire.

h) Le mot "LIC:NCIE" désigno tout professeur qui a
- Es © °

obtenu un diplôme de Licence ou de K“afîtrise d'une université
reconnue, le qualifiant dans la matière cu'il ansoli.ne;

1)
1Q

i not "LAS 1ILIER" dGésime tout rrory-siur qui a
obtenu vn Ge “achelter ts arts d'une université recon-
nue.

Le
22lame

Toutefois, sont considérés comme bacheliers, au point
de vue traitement :

1/ Les ;. tesseurs de première et de seconde catégo-
rie qui, n'avant pas obtenu le diplôme de Lacheller 8s Arts,
sont employés dans l'enseignement secondaire au moment de la
sinature de la nrée ente convertion;

2/ ceux qui, sprès avoir réussi le pranior examen du
teccalauréat en Phétorique, ont étudié avec succès la philoso-
phie pendant au moîns ceux ans Cans une communauté relisieuse.

8.- Vacances et congés :
 

Tout prolesseur a droit aux vacances et Aux Congés
établis dans la Séminaire ou accordés au personnel par les Au-
torités de lu maison pandant l'ennee scolulrs.

V.-  Logenent et penslon :
 

a) Tout professeur, logé par la partie de lère part, ne

devra pas payer plus de 4,00 par semaine, pour ce service.

b) Tout professeur, nourri par la partie de !1ère cart,
ne davra ous payer plus de 56.00 par semaine, pour ce service.

10.- Salaires minima :
 

A) PROP-SSKUR RAGULIZR DZ ISNZ CATSIORIE
 

ss Maximum
1) Licencié merté y+= 70. rar an #23230. rar an

H ctlftateire i238, TO" sac, "TOC
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2) Bachelier marié 1600. par an $ 3000. par an
" célibataire 1600. " " 2800. par an

3) Sans grade marié $ 1400, " " 2400, " "
” " célibataire 1400, © ” 2200, " "

Dans chaque cas, l'augmentation annuelle sera de $ 150.

Notes :

a) Au moment de la mise en application de la prisente
convention, il sera tenu compte, pour etablir le minimum du sa-
laire, des années d'expérience du professeur rôgulier. 11 aura
droit, en plus du minimum prévu aux sous-paragraphes l, 2 et 3
au présent article, à ÿ#100. additioanuls pur annse d'expôrience.
Son salaire initial ne pourra cependant dôpasser $2000. par an-
née, a moins qu'il ne soit actuellement supérieur a ce moatant;
dans ce cas, il ne peut être aininué durant l'exercice ue la pré-
sente convention, à condition toutefois que l'employ3 zarde le
même euploi et les mêmes obliations.

b) Si la partie de lère part loue les services d'un
professeur qui enseignait prôcôdemment dans une autre uaison d'en-
seignement secondaire de la province, elle devra, pour fixer son
salaire, tenir compte de ses années d'expérience.

c) Si le professeur est requis de faire de la surveil-
lance, en plus du maximum d'heures attribuées au professeur ru-
gulier, tel que stipuls au paragraphe b) de l'article 7, il sera
payé au taux de ÿ52.C0 l'heure; et s'il accepte de donnler plus
d'heures de cours que le maximum d'heures attribuées au profes-
seur régulier, tel cue stipulé au paragraphe b) de l'urtisle 7,
il sera pays, pour chaque heure supplémentaire, au taux de son
salaire riôzulier, c'est-à-dire qu'on divisera son salaire annuel
par 36 puis par le nombre d'heures de cours qu'il donne par se-
maine.

B)} _TROFESSIUR RIDPLACANT.
_- . or GED ap TE ahaa - 

Le professeur remplacant est remunêrs aux conditions
de salaire auxquelles il aurait droit s' il stait professeur
régulier, et d'apres ses aides d'expuriuvnce. un cas de muludie,
le professeur régulier cuntinue à toucher son traitement pendaht
un mois.

C) _PROFESSEUR REGULIER DE 2èmecatégorie.

Le professeur riulier de 2ème catégorie recevra une
fraction du traitement du professeur régulier de lère catigorie :
le nombre de ses heures de cours servira de numérateur et l'on
prendra comme dunominateur le minimum d'heures du professeur re-
gulier de lère catigorie. On tiendra conpte aussi de ses années
d'expérience.



P
E
I

a
A

1
<
r

N
E

T
E

Li

n
c
:

D) PRHOFS8SSALF SP:CIALe
 

Le professeur spècial est rémuner: uu taux de  «.J0 À
l'heure; toutefols sm salalre znnuel ne devra pas dépasser A
2500,

ll.- Dispositions relatives aux salaires.
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41) Lee rofsesgeurs rês"ul! - 23 VX6a à OÙà
. . i

‘oriss syt ais ee on tu lode ce VY) mois.
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2) Ls sulualrzss et suppléments lenr sont pavés bi-
nensusllement, c'ast-à-dire le 15èine jour st le derniar de
chaque moîs.

4) Le vrofasseur spécial «st pavé bl-mensuell ament.

12.- Dispositions r:lativ>s au contrat d'en-“a‘amnte
 

) Lss professeurs reyuliers ac l'-e et :e 2ème caté-
goriss sont na. var contral dûment si nu y.T le Séninatre 0 à
Quevac tle vo ,sseur; la dures Lo L':i u ement 9°t1 ati an. b

‘
2
4

3) Le cntrat se renouvulie nvtomaticrvement, À moins
que l'une ces deux .urtlss à à Lyne banbaa donne un uvis ecrit
à l'autre jartie, avant mn le derniss jour du mois de mais Tou-
tefois, si un prof >:sseur est :.nragé au cCovrs do 'unrée scolaire,
il signe rontrut Jusintau lar .eyt:mors saulemnt.

c) Le professeur résuller ue lèr verterio, snags
par le Seémi.alrs de {uchbac aux temmes de la crésente convention,
ne UE ocmcel NOT cans on wi fre ELS LU 22° st a 22 OUPS _ur-
ticrlier«, ‘moins dt'an ‘voir outenu la sr 51) : écrite d'
supérieur du Leulralre,

d) Lu partie de 1ère part doit ,ourvoir tout yrofas-
seur d:s instruments, Jes livres de clase, de la ravpotarie ete,
dont 11 4 besoin dans l'exarcice de ss fonctions.

13.- Dispositions çyéenérales.
 

a) er duns cette convention 18 doit être 'ntor, rôté
+ ° + + » - - °comue une renonc.ation ù «relaqnue droit nv oull atl n de la artie

ue lirs art, de lu artis de 28me nrt, ov Us see membres

on = 132

Ew =

Tan
~~. - 7

3
at alib) Le _Lillte QE

4. < 13 : od . A .traine vas lu nulllt! d'une aucra

son entisr.
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xÀ c) Bn principes, le partie de premidre part n'en-
5 gagara que des pro.-sseurs jui sont au moîns b.cheltsars Vs

aa arts. “ependant, 51 pour dees raisons narticulliras, lle
À croit yv'alle ne _ ant us se ‘Îspens>r ‘es ‘eriîices d'in cun-
d | didat à l'ensei uemont, qui ne possède pesscce grade, le cas
y & sera rélé de ls muvrlère vrêvus À lu ord ante ¢ ..vontl or. œ1l- ;

| - ) ae 38 eS = f »> lective pour lu solution des diftérends. |

5 § l4.- Tésolntions. -

% &) La resolutlo:: de l'assemblée générale da l'\i-so-
% clation avtorisant le Onseîl d'.“zinistratlion A vb onan la

°c RB présente co.vrihion collective ast produite conte were a, ot
> cells cu loncell ‘',dmin!istration antorisiu.t > Prost... - t le ae

7. Secrétaire à signer lu dite ronvanti or: est irovits coiLe an-
G naoxo De

g v) La résolutlon du Conseil du Séminaire autortsunt ÿ <
« Ilgr ’erälnand Vandry st …. La Cusanolne J. Oscar Her2ron a né-

>, gocier ct sizner la ;résente convention est produite comne an- ;
| nexe C. <

a
y

o
d

yy 15.- Durée de la convertion.

La présents conventin sera en vigueur du lar sep-
tembre 1246 au lsr s>ptembre 1927, lz 3119 se renouvellera

    

ik automat igrement Hur nine autre annés et n'ins’ 30 s.lts à moins
0: que l'uiv ‘es purci © sirnatalr+ss ue uonne ur uvis écrtt à l'ev- o
x tre partie vue san larentlor da la modifi>r ou ue l'abpoger dans

°n délai qui ne doit pas Être supérieur à soixante (80) jours
ni inférieur à trente (30) jours avant 1l'axniration de chanue

j période.

A çÇ i
» 4

Halt et si,mé 8 Cuebec, ce #7

"} CY Rand es » «1947,



 

ANNEXE À
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ANNUKLLE DE

L'ASSOCIATION FROFmSSIONNELLE DES PROFESSEURS LAIQUES Di L' EN-

SEIGNEMENT SECONDAIRE DE LA PROVINCE DE QUEBEC, INCORPORKE,

TENUE À QUEBEC, LE 20 JUIN 1946, A L'AMPHITHEATRE Di LA FA-

CULTE DE DROIT De ILYUNIVmRo UI LAVAL:

"Il est proposé par monsieur Gustave Dumas, ap-

puyé par monsieur Rolland Dumais et résolu unanimement que

l'Assemblée générale délègue au Conseil d'administration tous

les pouvoirs nécessaires pour négocier et signer le contrat

collectif avec le Séminaire de Québec."

 
Q



ANNEXEB

EXTRAIT DU PROCES-VERPAL DE LA SEPTIEME ASSEMPLEE REGULIERE DU

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION PROFESSIONNELLE DES

PROFESSEURS LAI-UES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DE LA PROVIN-

CE DE QUEBEC, INCORPOREE, TENUEA QUEBEC LE] 11 F£VRIER 1947,

A LA BIBLIOTH&|UE DES PROFYSSEURS DU SEMANAIRE DE QUEBEC:

"Il estproposé par monsieur Paul Henri Lamarrs, ap-

puyé par monsieur Paul André Laberge et résolu unanimement que

messieurs Henri Lallier et Paul André Laberge, respectivement

président et sscrétaire de l'Association professionnelle des

professeurs laiques de l'enseignement secondaire de la Provin-

ce de québec, incorporée, sont autorisés à signer le contrat

collectif avec le Séminaire de québec, au nom de l'Association.”
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Extruit du livre des délibérations du

Conseil du Séminaire de Québec, P 9 

~
~

Le dix mars mil neuf cent quarante-sept,le Superieur et les Di-

recteurs du Séminaire de Québec étant réunis en conseil,il a été résolus - |

d'autoriser Konseigneur le Supérieur général du Seminaire de Qué-

bec et kionsieur le Procureur du Seuinuire de québec à signer un contrat

collectif de travail entre le Séminaire de québec,d’une part,et L'Asso-

e
-

ciation professionnelle des professeurs laics de l'Enseignement secon-

daire de la Province de québec,Incorporée,d'autre purt,avec lus modifica- tions proposees et acceptées.

 

De (signe)s Lucien-J.Talbot,ptre,
à KGir=fCallJB

3 Secrétaire du Conseil. €
ff
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